	
					 		  
Objet : Information droit à la Période de préparation au reclassement



Madame, Monsieur

Je vous informe, par ce courrier, de votre droit à une période de préparation au reclassement (PPR) suite à l’avis du conseil médical du XXX. 
La PPR a pour objet de préparer le fonctionnaire à l'occupation de nouveaux emplois, dans le secteur public uniquement, compatibles avec son état de santé. Il s’agit d’un accompagnement vers la transition professionnelle qui peut s’illustrer par des périodes de formations, d’observation, de mises en situations sur un ou plusieurs postes.
La période maximale de préparation au reclassement est d’une durée d’un an en continu. 
Au cours de la Période de Préparation au Reclassement, le fonctionnaire est en position d’activité, conserve ses droits liés à la position d’activité et bénéficie de son plein traitement.

Si vous souhaitez bénéficier de la Période de Préparation au Reclassement (PPR), ou si vous êtes encore en phase de réflexion, un rendez-vous tripartite réunissant la collectivité, vous-même et le CDG 35 sera organisé au sein des locaux du CDG 35. Lors de cette rencontre, les conventions et les modalités de la PPR vous seront présentées de manière détaillée.
À l’issue de ce rendez-vous, vous disposerez d’un délai de 15 jours pour réfléchir et donner votre réponse définitive concernant votre entrée dans le dispositif.
En cas d’acceptation, une convention tripartite entre vous, la collectivité et le CDG 35 sera alors signée.

Si vous ne souhaitez pas bénéficier de cette période de préparation au reclassement, vous pouvez :

- présenter une demande de reclassement dans un autre corps ou cadre d’emplois (prévue à l’article 3 du décret n°85-1054 du 30 septembre 1985) et bénéficier d’une période de 3 mois de reclassement.

- renoncer à ce dispositif : en renonçant au reclassement, une procédure de licenciement pour inaptitude physique (fonctionnaires IRCANTEC) ou une mise à la retraite pour invalidité (titulaires CNRACL) va être mise en place. 
Pour les titulaires CNRACL : En renonçant au reclassement, vous n’êtes pas involontairement privé d’emploi et vous ne pourrez donc pas prétendre aux allocations chômage (ARE). (CE 30 mars 2023 n°460907).

En conséquence, je vous remercie de m’indiquer votre décision sous 15 jours à compter de la notification de ce courrier.

Recevez, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.



Le Maire, Le Président(e)
Prénom Nom
